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. SECRETBANCAIRE EUROPÉEN
UNEFORMULED'AVENIR
Le peuple suisse se prononcera prochainement sur la solution négociée par la
Suisse avec l'Union Européenne sur la fiscalité de l'épargne. En cas de votation
favorable, c'est une forme de secret bancaire européen qui verra le jour, inspirée du

U modèle helvétique. Un pas en direction du renforcement de la sphère privée et de
.. la protection des droits individuels, postulats fondamentaux du libéralisme.

LAPRQTEalONDES
DONNEESPERSONNELLES
Uneétudededébut2004parl'institut

. -- -- lausannoisMISTrendétablitque86%
. .. desSuissesestimentquela protection

u desdonnéespersonnellesestfondamen-
. tale.Entête,lesdonnéesfinancières-

numérosde cartede crédit,situation
patrimoniale,salaire-, maiségalement
les données médicales, adressesélectro-

niques,numérosdeportableouencore
casierjudiciaire.Autantd'informations
qui n'ont pasà être transmises sansauto-

risationselonune largemajoritéde
citoyens.Réactionderas-le-bolfaceaux

.. avancéestechnologiquespermettantde
décrypterles moindreshabitudesdu

u.. consommateur,de le cibleraprèsl'avoir
. catégorisé,de le formateraprèsl'avoir
u fidélisé?Ousimpleréflexedesauvegarde

desnotionsde libertéet d'autonomie
chèresànotreculturehelvétique?

UNDROIT
FONDAMENTALUNIVERSEL

u la protectiondelavieprivéeestundroit
.. fondamentaluniversel,inscritdansla

ConstitutionSuisse(article13)maiséga-
. lementdanslaDéclarationuniverselle
.. desDroitsdel'Homme.Ungroupedetra-

vail du comitéfiscalde l'OCDEa reconnu

dansun récentrapport la nécessitéde
protégerlasphèreprivéedetouteattein-
te illicite visantà seprocurerdesinfor-

mationsfinancièressurdesclients.Cette

reconnaissancepar l'OCDEdu droit à la
protectiondelasphèreprivéeestbienve-
nueet dépasselesimplecadreduplébis-
citepopulaire.Danscertainspaysil s'agit
même d'une question de survie.
S'assurerque sa situation patrimoniale
nefiltre pasdanssonentourageestaussi
important que de s'entourerde gardes
du corps : un réflexe vital contre les
risquesdekidnapping.

ASPEas SÉCURITAIRES
Commentconcilierlerespectdelasphè-
re privéeet la chasseà l'information
indispensableà la luttecontrelesmul-
tiplesformesdeterrorismeenrecrudes-
cence?Personnenecontestequ'il y a
urgenceà combattrele terrorisme.
l'Associationsuissedes banquiersa
d'ailleursréaffirméque la législation
pénaleet bancairesuisseainsiqueles
règlesdéontologiquesapplicablesaux
banquessuissesinterdisentdeplacerdes
capitauxanonymesenSuisseet permet-
tent de lutter efficacementcontre l'ar-

gentd'originecriminelleauquella place
financièresuissen'offre aucuneprotec-
tion. Au contraire,lesmécanismesd'en-
traide judiciaire suissesprévoient la
transmissiond'informations aux états

. étrangersquienfontlarequête,quel'in-
fractionait étécommiseenSuisseouà
l'étranger,surlabasedu principedela
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doubleincrimination.Enrevanche,le
Départementfédéraldes Financesa
confirméquepourle surplusle secret
bancairen'avaitpasà êtrenégocié.Ce
faisant,laSuissea clairementréaffirmé
sadéfinitiondela limiteentrelaliberté
individuelleet laprotectionde lasociété.
Quandleseffortssécuritairesdeviennent
excessifs,ils empiètentsansjustification
surlasphèreprivée.Enreconnaissantaux
paysmembresde l'UnionEuropéennele
choixentrel'échanged'informationet la
retenueà lasource,ladirectivesurla fis-
calité de l'épargne a fait sienne la
conceptionhelvétiquedu droit à la pro-
tectiondesdonnéespersonnelles.
C'estcettedémarchelibérale,fruit d'une

longuenégociationentrelesQuinzeet la
Suisse,quelepeuplesuisseseraprochai-
nementappeléàcautionner.
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UNE GUERRE
DE PARTSDE MARCHÉ
Pourquoia-t-ilfalluuneâprenégociation
pourdéfendreunelibertéaussifonda-
mentale?la réponsetientévidemment
aufait quetout le mondenepercevait
pasleschosesdumêmeœil.l'évasionfis-
cale est un acte de blanchimentsous

l'égidedela législationcommunautaire.
EnSuisse,seulel'escroqueriefiscaleest
punissable.Au sein de l'Union
Européenne,certainspaysmembres,la
Grande-Bretagneentête,ont reprochéà



la Suissed'utiliser son secretbancaire

pourattirerl'argentdesfraudeursdufisc.
La directivesur la fiscalitéde l'épargne
représentaitlemoyenidéalpouraffaiblir
le secretbancairesuisseet rapatrierune
partiedelamannegéréeparlesbanques
helvétiques(untiersdelafortunemon-
dialeoffshore).LapositiondelaSuisse,
relayéeparle Luxembourg,la Belgique,
l'Autriche,leLichtensteinetMonaco,est
quecen'estaprioripasauxbanquesde
fairelapolicepourlecomptedesadmi-
nistrationsfiscalesétrangères.Le fait
générateurde l'évasionfiscalen'esten
effetpaslesecretbancaire.Sacauseest
plutôtàrechercherauprèsdesfraudeurs
et de la pressionfiscaleles incitantà
contourner leur propre législation.
Certainspayseuropéenssemblentl'avoir
comprisainsi,à voir leurseffortsde
réductiond'impôt.Incidemmentil est

intéressantdenoterquelaplusgrande
partiedesfondsrapatriésdeSuisseen
Italiedansle cadredel'amnistiefiscale
de2003seraitretournéeenSuisseouse
seraitretrouvéedansles filialesde
banquessuissesenItalie.Etce,malgréla
suppressiondesdroitsde successionen
Italie,l'absenced'impôt surla fortuneet
la faiblefiscalitédesrevenusdu patri-
moine. Peut-être que le succèsde la
banquesuissen'estaprèstout pasdûau
seul secretbancaire,maiségalementà
sonsavoirfaire.

LEPARADOXEAMÉRICAIN
Aujourd'hui,il sembleadmisquelepro-
blèmedelafraudefiscaleneserésoudra
pasententantd'éliminerlesecretban-
cairesuisse:les fraudeursiraienttout
simplementailleurs.Ona pu d'ailleurs
noter un récent engouementpour

-

Singapour,commes'il était raisonnable
decroirequele mondefinancierfonc-
tionnedetellefaçonà laisserunenou-
velleplacefinancièresebâtirautourdu
secretbancairesansréagir.Untelréflexe
defuiteenavantfaiteneffetpeudesens
àmoinsd'accepterdedevenirunnoma-
debancaireperpétuellementenmouve-
ment.les déssemblentdetoutefaçon
jetés:la répartitiondescartess'estdéjà
faiteentrelesforcesfinancièresenpré-
sence.LaSuissea plutôtbienjouéles
siennesetapparaîtdorénavantenmesu-
redepréserversaplacefinancièrepour
lesannéesà venir.Certeselleauratou-
jourslapartieplusdurequeses"parte-
naires"de plusgrossetaille.Onl'a vu
dans le cadredes tractationsentre
l'UnionEuropéenneet lesEtats-Unis,où
cesderniersont étéconsidérés,littérale-
ment sansexamen,commeremplissant
laconditionrequisede"mesureséquiva-
lentes"enmatièred'échanged'informa-
tion. Pourtantil est encoreaujourd'hui
possibled'ouvriruncompteauprèsd'une
banque américaine au travers d'une
.sociétédu Delaware,par exemple,sans
quepersonneauxEtats-Unisneconnais-
sel'identité de l'ayantdroit économique
final. Unetelle hypothèseseraitimpen-
sable en Suisse,mais elle existe aux
Etats-Unis,pourtant chef de file de la
lutte anti-terroristemondiale.Vuesous

cet angle,la logiquedu systèmesuisse
n'est pasdénuéede fondements:mieux
vaut connaîtreson client et filtrer les

informationsque l'on acceptede com-
muniquerque de prônerun système
d'échanged'informationintégralsans
avoird'informationsàtransmettre,faute
deconnaîtresesclients.Etsi,finalement,
lesdéfenseursdusecretbancaireavaient
raison?Danslefond,il nes'agiraitpasde
morale,maisplutôt d'unehistoirede
grossousoùtouslescoupsseraientper-
mispourparveniràgrignoterlapartde
gâteauduvoisin.Enconclusion,rappe-
lonscemotd'AbrahamLincoln:"Onne
peutrenforcerlesfaiblesenaffaiblissant
lesforts.Onnepeutaiderceuxquiper-
çoiventunsalaireenenfonçantceuxqui
lespayent.Onnepeutaiderlespauvres
endétruisantlesriches.Onnepeutaider
indéfinimentleshommesenfaisantpour
euxcequ'ilspourraientetdevraientfaire
poureux-mêmes."
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